
Le lundi 3 septembre 2016 à 15 h 00 devant le ministère de l’Économie rue de Bercy, les salariés 
d’Ecopla (38) rendront compte de leur tournée des QG. 

Ils ont en effet rendu visite à Hamon, Le Maire, Mélenchon, Juppé, Duflot, Sarkozy, Montebourg, 
mais aussi au siège du PS, de Les Républicains, du Médef, de la CFDT, à Bercy, et pour finir 
à l’Élysée. 

Qui les a soutenus ? Qui leur a envoyé les vigiles ? Qui les a reçus sur un bout de trottoir ? 
Qui a payé la note au bistro ? Qui leur a laissé l’addition ? Qui est descendu jusqu’en Isère ?

En matière de social et d’industrie, sur un cas très concret, ils ont ainsi mis les candidats au 
banc d’essai. Et présenteront leur palmarès. 
En jeu : des dizaines d’emplois dans la vallée du Grésivaudan. 

lundi 3 septembre à 15 h
À bercy, les ecopla feront le bilan de leur tournée des qg !

Christophe Chevalier (Ecopla) : 06 38 13 92 23
c.chevalier770@orange.fr

Karine Salaün (Ecopla) : 06 34 87 55 34
kar.salaun@gmail.com

Sylvain Laporte (Fakir) : 06 60 45 47 30
sylvain@fakirpresse.info

Les candidats 
Ecopla Scop : 

@EcoplaSCOP

https://change.org/p/ecopla

Depuis des décennies, l’entreprise Ecopla fabrique des 
plats en aluminium à Saint-Vincent-de-Mercuze (Isère). 
Mais, pillée d’abord par un fonds d’investissement, 
par une banque d’affaires, enfin par un actionnaire 
sino-australien, Ecopla a été liquidée en février dernier. 
Ce pillage, jusqu’à la faillite, s’est effectué avec la 
passivité des pouvoirs publics, malgré de multiples 
alertes lancées par les salariés. A tel point que l’ancien 
ministre de l’Economie M. Emmanuel Macron a reconnu 
devant les caméras ses « erreurs » dans ce dossier. 
Mais la passivité se poursuit aujourd’hui, avec un 
ministère de l’Economie qui, à la fois, reconnaît la 
reprise en Scop comme étant « la meilleure solution », 
et en même temps déclare qu’il « ne peut rien faire ». 

Les salariés, eux,  ne sont pas restés passifs. Depuis 
2014, ils portent donc un projet de reprise de leur 
entreprise sous forme de société coopérative avec 
le soutien à la fois de l’Union Régionale des Scop, du 
syndicat patronal France Alu, ou encore de la CGT
Métallurgie (pour n’en mentionner que quelques‑uns). 

Ils ont le soutien de leurs clients sous forme de 
promesse de commandes, et ils ont le soutien des 
banques, prêtes à financer leur projet à hauteur de 
2,3 millions d’€, auxquelles viennent s’ajouter 400 
000 promis par la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le 5 octobre prochain, la Cour d’appel du tribunal 
de commerce de Grenoble devra trancher entre 
deux projets :  
D’un côté, le groupe italien Cuki, qui a affirmé avec 
franchise qu’il ne conserverait aucun emploi et aucune 
activité sur le site, et qu’il paierait juste 1,5 million 
d’euros pour racheter les machines, effacer une partie 
de la dette sociale – et éliminer son seul concurrent 
en France. 
De l’autre, ce projet de société coopérative. 
Que le premier soit choisi, au détriment du second, 
est aberrant. C’est pour éviter cette ultime injustice 
que les salariés en appellent à des personnalités. 

au banc d’essai


